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Nouvel article 9 des Statuts

de la Chambre de Commerce Suisse en France

Texte conforme à la modification votée à l'unanimité par l'Assemblée générale

du A juin 1928

La Chambre de Commerce Suisse en France se compose de membres effectifs et de
membres adhérents.

Le titre de membre fondateur et de membre d'honneur pourra être donné dans lés
conditions indiquées ci-après.

Membres effectifs

Sont membres effectifs les personnes de nationalité suisse, les raisons sociales comprenant

un ou plusieurs associés suisses, établies en Suisse ou en France et les sociétés anonymes
suisses.

Les membres effectifs ont voix délibérative et consultative aux Assemblées générales.

Ils peuvent seuls faire partie du Conseil d'Administration.
Le montant minimum de la cotisation annuelle des membres effectifs est fixé comme

suit :

Raisons sociales établies en Suisse et Sociétés anonymes
suisses. minimum : fr. 50 » (arg. suisse)

Raisons sociales établies en France » 250 » (arg. franc.)
Personnes de nationalité suisse résidant en Suisse » 30 » (arg. suisse)

Personnes de nationalité suisse résidant en France » 150 » (arg. franc.)

Membres adhérents

Sont membres adhérents, les personnes de nationalité française, les raisons sociales
comprenant un ou plusieurs associés français, établies en Suisse ou en France et les sociétés
anonymes françaises.

Les membres adhérents ont voix consultative aux Assemblées générales.
Le montant minimum de la cotisation annuelle des membres adhérenth est fixé comme

suit :

Raisons sociales établies en France ou en Suisse et Sociétés
anonymes françaises minimum : fr. 200 » (arg. franç.)

Personnes de nationalité française » 100 » (arg. franç.)

Membres fondateurs

À;dater du 1" juillet 1928 et sous réserve des droits acquis par les membres admis avant
cette date, le titre de membre fondateur ne pourra être décerné qu'aux membres effectifs et
dux membres adhérents qui s'engageront à verser, pendant trois ans au moins, un subside
ajnnuel d'au moins 200 francs (argent suisse) pour les membres résidant en Suisse, et d'au
moins 750 francs (argent français) pour les membres résidant en France. A l'expiration de
cet engagement, ils demeurent libres de maintenir le montant de leur subside ou de le réduire,
pourvu que leur versement annuel ne sqit pas pas inférieur à la cotisation statutaire des
membres effectifs et adhérents,
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